
2023/13 
 

 
 
 

Département du Haut-Rhin    
 
Canton d’Altkirch 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SUNDGAU 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
     

 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
ARRETE n° ARR-006-2023 

 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DU TABLEAU ANNUEL 
D’AVANCEMENT DE GRADE 2023 

 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L. 522-23 et suivants ; 
 
VU la situation des fonctionnaires territoriaux de la collectivité ; 
 
VU la délibération n° DEL 067-2017 en date du 6 avril 2017 portant détermination des ratios 

promus/promouvables après avis du comité technique ; 
 
VU l’arrêté portant établissement des Lignes Directrices de Gestion n°72-2020 en date du  

17 décembre 2020 après avis du comité technique en date du 17 décembre 2020 ; 
 
VU l’arrêté ARR-007-2022 du 03 novembre 2022 établissant le tableau annuel d’avancement de grade pour 

l’année 2022 
 
CONSIDERANT que l'avancement de grade au sein de la fonction publique territoriale a lieu : 

• au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi par appréciation de la 
valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents. 

• par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après une sélection par voie 
d'examen professionnel. 

 
CONSIDERANT que le tableau annuel d'avancement de grade est arrêté par l'autorité territoriale dans les 
conditions fixées par chaque statut particulier ; 
 
CONSIDERANT que l'avancement de grade est prononcé par l'autorité territoriale parmi les fonctionnaires 
territoriaux inscrits sur un tableau annuel d'avancement de grade, en tenant compte du nombre maximal de 
fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus 
à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, déterminé au moyen d’un taux de promotion, égal au 
produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement, fixé par 
l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial ; 
 
CONSIDERANT que les fonctionnaires territoriaux relevant d'une collectivité territoriale ou d'un établissement 
public ne peuvent être promus par cette collectivité ou cet établissement que dans l'ordre du tableau ; 
 
CONSIDERANT que certains fonctionnaires territoriaux inscrits sur le tableau 2022 ne peuvent bénéficier de 

l’avancement de grade, puisqu’ils ne respectent pas toutes les conditions ; 
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2023/14 
 

A R R E T E  
 
Article 1  Les agents suivants sont radiés du tableau d’avancement de grade 2022 puisqu’au 1er 

décembre 2022 ils ne respectaient pas toutes les conditions requises : 
 
 Avancement au grade de : Adjoint d’animation principal 2ème classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
REICHEL Stéphane Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
SCHMITT Agnès Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
SCHWALLER Cindy Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
HEINIMANN Jeanne Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
MARTY Stéphanie Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
RAZAFINDRABE Laura Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
COSATTO Maxence Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
KAYSER Caroline Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
LEMANT Sylvie Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 
SCHWEITZER Marie-Christine Adjoint d’animation territorial 01/12/2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents non promouvables  

Total Hommes Femmes 
10 2 8 

 
 Avancement au grade de : Adjoint administratif territorial principal 2ème classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
HATSTATT Elodie Adjoint administratif territorial 01/12/2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents non promouvables  

Total Hommes Femmes 
1 0 1 

 
 Avancement au grade de : Adjoint technique territorial principal 2ème classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
WALKER Thomas Adjoint technique territorial 01/12/2022 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents non promouvables * 

Total Hommes Femmes 
1 1 0 

 
 
Article 2 - Le présent tableau sera transmis au Centre de Gestion du Haut-Rhin. 
 
Le Président, 
-  certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,  
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Strasbourg ou par l’application Télérecours accessible à partir du site www.telerecours.fr 
dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission et sa publication. 

 
 

Fait à Altkirch, le 31 mai 2023 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

http://www.telerecours.fr/

